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Désaffection des paris hippiques
Question écrite n° 5901

Texte de la question

M. Laurent Garcia attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les modes de
consommation des jeux d'argent et de hasard qui ont connu de profondes mutations au cours des dernières
années, et plus particulièrement sur la désaffection des paris hippiques. Après un pic à 10,5 Md d'euros en
2012, le chiffre d'affaires du Pari mutuel urbain (PMU) reflue depuis pour s'établir à 9,7 Md d'euros en 2016, ceci
bien que le nombre de points de vente et de courses PMU continue d'augmenter chaque année. Alors que cette
désaffection est croissante sur les paris hippiques, c'est une partie de la filière équine, génératrice de nombreux
emplois, qui est déstabilisée. Or, par ses spécificités, elle joue un rôle clé non seulement pour l'aménagement
des territoires mais aussi pour l'économie et pour la renommée d'un savoir-faire d'exception à la française à
l'international. Face à cette évolution de la consommation, il lui demande quelle stratégie le Gouvernement
envisage d'adopter face aux difficultés rencontrées par le PMU, alors qu'un changement de statut, une
privatisation ou encore la fusion avec la Française des jeux sont parfois évoqués, et par ricochet, comment le
Gouvernement entend soutenir la filière équine en France, fiscalement ou par tout autre moyen.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient des difficultés rencontrées par le pari mutuel urbain (PMU) et accompagne son
effort de transformation, qui passe notamment par la refonte du calendrier des courses en lien avec les sociétés
mères et l'amélioration générale de l'offre. Il soutient également les efforts d'évolution structurelle de la filière
hippique, comme la mutualisation de certaines fonctions (notamment le marketing commun des courses). En
complément de cette stratégie qui doit être menée par le PMU et l'institution des courses, le Gouvernement a
confié une mission à M. Jean Arthuis, député européen, qui sera chargé de procéder à un audit stratégique et
financier du PMU et de réexaminer les équilibres sociaux, économiques et financiers de la filière. Le
Gouvernement examinera les propositions qui émaneront du rapport de M. Arthuis afin de mener les réformes
nécessaires à l'amélioration du fonctionnement des institutions équines tout en préservant la spécificité du
modèle français, qui se définit par la symbiose entre paris hippiques et filière cheval.
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